
Des citoyen·nes qui se rationnent, des collectivités 
territoriales, des hôpitaux, des Ehpad qui ne peuvent 
plus faire face aux factures, des entreprises qui 
réduisent leur production…C’est tout le pays qui souffre 
face à l’envolée des  prix de l’énergie. Le droit à l’énergie 
n’est plus assuré et 13 millions de nos concitoyen·nes sont 
aujourd’hui en situation de précarité énergétique.
Comment est-on passé en France en 30 ans d’une 
situation nationale d’autosuffisance, avec une électricité 
la moins chère d’Europe et des contrats gaz de 
longue durée stabilisés, à la situation d’aujourd’hui  ?  
Les gouvernements européens ont tourné le dos aux 
services publics en créant un marché de l’électricité 

favorisant les opérateurs privés parasitaires. 
L’an dernier les mécanismes du marché 

et la spéculation ont fait grimper les prix 
jusqu’à 1000€ le mégawatt-heure quand 
EDF le produit à 46€  ! Mais certains 
règlements, comme la loi NOME et 
l’Arenh ne lui permettent pas de le 
vendre à un juste prix affaiblissant ainsi 
ses capacités d’investissement.
Ce ne sont pas les coûts de production, 

de transport et de distribution restés 
stables qui expliquent la flambée des 

prix, mais bien le cours de la bourse de 
l’électricité et la prédation des actionnaires 

générant les super profits de Total Energie, d’Engie et de 
tous les « fournisseurs alternatifs » qui ne produisent rien.

Pour une énergie 
décarbonée  

AU JUSTE PRIX
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L’ampleur de la crise écologique est connue et incontestable. 
Pas un jour ne passe sans l’annonce d’une mauvaise nouvelle 
pour la planète. L’été 2023 a été l’un des plus chaud jamais 
recensé. Il faut agir rapidement !

NOUS PROPOSONS DE GARANTIR UN DROIT  
D’ACCÈS À L’ÉNERGIE POUR TOUS :

Un mix électrique diversifié privilégiant les énergies 
pilotables les moins émettrices de CO2 que sont le 
nucléaire et l’hydraulique aux côtés des énergies 
renouvelables intermittentes qui devront se développer 
dans le cadre d’une maîtrise publique de l’énergie.
Le retour des tarifs réglementés de l’électricité  
et du gaz reflétant le juste prix de production,  
de transport et de distribution, avec une TVA  
ramenée à 5,5%.
Le maintien de la péréquation tarifaire nationale.
La renégociation des directives européennes  
de libéralisation de l’énergie pour retrouver  
notre souveraineté énergétique.
La réappropriation publique et sociale d’EDF et d’Engie 
regroupées avec Total dans un établissement « France 
Energie ».
La création d’une agence Européenne de l’énergie 
développant de nouvelles coopérations en Europe 
permettant de lutter contre les énergies carbonées.
Le doublement de la production d’électricité, pour réduire 
l’utilisation des énergies fossiles (pétrole, gaz)  
dans les transports (électrification des transports  
en commun) et développer l’industrie.  
Une loi de programmation en faveur de la rénovation 
thermique des logements et des bâtiments.


